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(54)  Boîte  en  carton  refermable. 

@  Elle  comporte  un  rabat  (2)  collé  sur  une  partie 
(7)  de  la  face  avant,  délimitée  par  une  ligne  de 
moindre  résistance  (8),  une  fente  (9)  pour  l'in- 
troduction  d'une  languette  (3),  caractérisé  en  ce 
que  la  face  avant  (5)  comprend  également  une 
ouverture  d'accès  (10)  délimitée  par  au  moins 
une  ligne  de  moindre  résistance  (14),  ladite 
ouverture  d'accès  étant  située  au  moins  partiel- 
lement,  en  regard  de  ladite  languette  (3)  lorsque 
la  boîte  est  à  l'état  fermé. 
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La  présente  invention  concerne  une  boîte  en  car- 
ton  refermable,  du  type  dit  inviolable. 

La  présentation  des  produits  commerciaux  et  en 
particulier  des  produits  de  soins  nécessite  souvent  un 
emballage  qui  doit  être  inviolable,  c'est-à-dire  que  le 
consommateur  doit  être  certain  que  l'emballage  n'a 
pas  été  ouvert  avant  l'achat.  Pour  obtenir  ce  résultat, 
il  est  possible  de  recouvrir  l'emballage  d'un  second 
emballage,  le  plus  souvent  au  moyen  d'un  film  trans- 
parent  que  l'on  déchire  à  la  première  utilisation  ;  cette 
solution  présente  cependant  l'inconvénient  d'aug- 
menter  les  coûts  et  de  produire  un  résidu  que  le 
consommateur  doit  jeter  à  la  première  utilisation. 

Diverses  solutions  sont  proposées  dans  les  de- 
mandes  DE-2  726  830,  FR-90  15357,  et  les  brevets 
GB-1  498  623,  EP-0  038  976,  FR-  86  4095,  US-3  485 
436  et  4  752  029. 

Une  autre  solution  consiste  à  coller  les  parois  de 
la  boîte  de  façon  à  ce  que  la  première  ouverture  né- 
cessite  de  décoller  un  côté  ou  de  découper  une  partie 
suivant  une  ligne  de  moindre  résistance  ;  cependant, 
la  première  ouverture  d'une  telle  boîte  est  peu  prati- 
que  en  raison  des  difficultés  que  le  consommateur 
éprouve  à  saisir  les  côtés  à  découper  et,  le  plus  sou- 
vent,  cette  opération  nécessite  l'emploi  d'un  objet 
tranchant,  utile  soit  pour  découper  les  parties  proté- 
gées,  soit  pour  soulever  une  partie  de  l'emballage 
qu'il  est  nécessaire  de  tirer  avec  les  doigts. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  aux 
inconvénients  précités  et  de  proposer  une  boîte  du 
type  inviolable  qui  soit  simple  à  ouvrir,  sans  nécessi- 
ter  un  effort  particulier  de  la  part  de  l'utilisateur. 

Selon  l'invention,  la  boîte  inviolable  est  en  carton 
réalisée  à  partir  d'un  flan  plié  et  collé  pour  former  un 
rabat  muni  d'une  languette,  ladite  languette  se  trou- 
vant  au-dessus  d'une  encoche  ou  d'une  découpe  du 
flan  carton,  ce  qui  a  pour  effet  de  faciliter  la  préhen- 
sion  de  la  languette  avec  les  doigts.  Il  est  ainsi  pos- 
sible  d'effectuer  la  première  ouverture  de  la  boîte 
sans  objet  d'appoint  et  sans  risque  de  déchirer  la  lan- 
guette. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  des  des- 
sins  et  de  la  description  suivante  de  la  boîte,  dans  la- 
quelle  les  chiffres  sont  repérés  sur  le  dessin. 

Selon  l'invention,  la  boîte  est  réalisée  à  partir  d'un 
flan  1  qui  comprend  des  lignes  de  pliage  qui  délimi- 
tent  un  rabat  2  muni  d'une  languette  3,  une  face  arriè- 
re  4,  une  face  avant  5  et  des  côtés  latéraux  6. 

Sur  la  face  avant  5  sont  ménagées  une  partie  7 
d'inviolabilité,  délimitée  par  une  ligne  de  moindre  ré- 
sistance  8,  et  une  fente  9  pour  l'insertion  de  la  lan- 
guette  3  après  la  première  ouverture  de  la  boîte. 

Une  encoche  de  préhension  ou  ouverture  d'ac- 
cès  1  0  est  ménagée  sur  la  face  avant  5,  entre  la  fente 
d'insertion  9  et  la  ligne  de  pliage  11  pour  ladite  face 
avant  et  un  des  côtés  latéraux  adjacents  6.  L'ouver- 
ture  d'accès  est  séparée  de  la  fente  9  par  une  bande 
de  carton  1  2  suffisamment  large  pour  retenir  et  servir 

d'appui  à  la  languette  3  après  insertion  dans  ladite 
fente  9.  L'ouverture  d'accès  10  est  normalement  fer- 
mée  par  une  partie  de  carton  et  elle  est  délimitée  par 
la  jonction  13  avec  la  bande  12  et  par  une  ligne  de 

5  moindre  résistance  14  qui  affecte,  de  préférence,  la 
forme  d'un  demi-cercle.  La  position  de  l'ouverture 
d'accès  10,  sur  la  face  avant  5  et  entre  la  fente  9  et 
la  ligne  de  prépliage  11,  est  déterminée  de  façon  que, 
dans  la  position  fermée  de  la  boîte  et  avant  la  premiè- 

10  re  ouverture,  la  languette  3  recouvre  partiellement  la- 
dite  ouverture  d'accès  10. 

Pour  former  la  boîte  à  partir  du  flan,  on  replie  le 
flan  sur  lui-même  de  façon  à  amener  le  rabat  2  au- 
dessus  de  la  face  avant  5  et  on  colle  par  un  point  de 

15  colle  le  rabat  2  sur  la  partie  7  de  la  face  avant  5.  La 
languette  3  se  situe  ainsi  au-dessus  de  l'ouverture 
d'accès  1  0.  Après  introduction  du  contenu  de  la  boîte, 
on  referme  celle-ci  en  collant  les  petits  rabats  laté- 
raux  pour  former  les  côtés  6  de  la  boîte.  Ainsi,  avant 

20  la  première  utilisation,  toutes  les  faces  assemblées 
de  la  boîtes  sont  maintenues  par  collage.  Lors  de  la 
première  ouverture  de  la  boîte,  il  est  nécessaire  de 
soulever  le  rabat  2  en  saisissant  la  languette  3  en 
contact  avec  la  face  avant  5  de  la  boîte  :  cette  opéra- 

25  tion  est  rendue  beaucoup  plus  facile  du  fait  de  la  pré- 
sence  de  l'ouverture  d'accès  10. 

En  effet,  une  légère  pression  sur  la  paroi  de  l'ou- 
verture  d'accès  10,  permet  à  ladite  paroi  de  se  déta- 
cher  de  la  face  avant  5  le  long  de  la  ligne  de  moindre 

30  résistance  14  et  de  la  rabattre,  vers  l'intérieur  de  la 
boîte  1  ,  autourde  la  jonction  13,  à  la  manière  d'un  vo- 
let.  Ainsi,  une  place  suffisante  est  dégagée,  ce  qui 
permet  de  saisir  l'extrémité  de  la  languette  3.  En  ef- 
fectuant  une  traction  perpendiculairement  à  la  face  5, 

35  on  découpe  la  partie  7  de  la  face  avant  5,  le  long  de 
la  ligne  de  moindre  résistance  8,  et  elle  reste  fixée  au 
rabat  2  après  la  première  ouverture  de  la  boîte.  Après 
une  première  utilisation  de  la  boîte,  il  est  possible  de 
refermer  la  boîte  en  introduisant  la  languette  3  dans 

40  la  fente  9,  ce  qui  maintient  le  rabat  appuyé  sur  la  face 
5  de  la  boîte. 

L'ouverture  d'accès  10  peut  se  présenter  sous 
forme  d'un  demi-cercle  prédécoupé  muni  d'une  ligne 
de  pliage  suivant  le  diamètre  qui  forme  la  corde  du 

45  demi-cercle  ou  sous  forme  d'un  cercle  complet  prédé- 
coupé.  Dans  les  deux  cas,  une  simple  pression  sur  la 
partie  prédécoupée  permet  de  dégager  une  place 
suffisante  pour  passer  le  doigt  sous  la  languette  et  la 
saisir  fermement. 
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Revendications 

1.  Boîte  en  carton  réalisée  à  partir  d'un  flan  unique 
55  (1)  replié  suivant  des  lignes  de  prépliage  pour  for- 

mer  un  rabat  (2)  venant  sur  la  face  avant  (5)  de 
la  boîte,  le  rabat  (2)  étant  collé  sur  une  partie  (7) 
de  la  face  avant,  délimitée  par  une  ligne  de  moin- 
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dre  résistance  (8)  et  qui  se  découpe  à  la  première 
ouverture  de  la  boîte,  le  rabat  (2)  comportant  une 
languette  (3)  susceptible  de  s'introduire  dans 
une  fente  (9)  ménagée  sur  ladite  face  avant  entre 
la  ligne  de  moindre  résistance  (8)  et  la  ligne  de  re-  5 
pliage  (11)  afférente  à  ladite  face  avant  pour  re- 
fermer  la  boîte  caractérisée  en  ce  que  la  face 
avant  (5)  comprend  également  une  ouverture 
d'accès  (10)  délimitée  par  au  moins  une  ligne  de 
moindre  résistance  (14),  ladite  ouverture  d'accès  10 
étant  située  au  moins  partiellement,  en  regard  de 
ladite  languette  (3)  lorsque  la  boîte  est  à  l'état  fer- 
mé. 

Boîte  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce  15 
que  l'ouverture  d'accès  (1  0)  est  située  près  de  la 
fente  (9)  et  séparée  de  cette  dernière  par  une 
bande  de  carton  (12). 

Boîte  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2,  ca-  20 
ractérisée  en  ce  que  la  ligne  de  moindre  résistan- 
ce  (14)  est  réalisée  suivant  un  demi-cercle. 
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